
Conditions de protection d'une œuvre de l’esprit par le droit d’auteur :
rappel des règles.

Droit d’auteur : qu’est-ce 
qu’une œuvre protégeable ?
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LES CARACTÉRISTIQUES 
DE L’ŒUVRE DE L’ESPRIT
PROTÉGEABLE
La loi ne donne pas de définition de
l’œuvre de l’esprit. Elle ne fixe pas non
plus les conditions de protection par le
droit d’auteur. Ce sont les tribunaux
qui, au travers de leurs décisions, ont
mis en avant les deux critères néces-
saires à la protection d’une œuvre.

L’originalité. Pour bénéficier de la
protection par le droit d’auteur, l’œuvre
doit être originale. Une œuvre est ori-
ginale lorsqu’elle reflète l’empreinte de
la personnalité de l’auteur, c’est à dire
qu’elle révèle un apport personnel et
intellectuel. Il s’agit d’une notion sub-
jective que seul un juge peut trancher
définitivement. Le degré d’originalité
est indifférent. Une œuvre peu originale
(telle un revue de presse) ou qui em-
prunterait des éléments à une œuvre
première (telle la traduction d’un texte
dramatique) est considérée comme une
œuvre originale. NB : L’originalité ne
doit pas être confondue avec la nou-
veauté. Une œuvre qui revêt un certain
degré d’originalité n’a pas besoin d’être
nouvelle pour être protégée. 

La formalisation. L’œuvre doit être
une création mise en forme, elle doit
avoir atteint un certain degré d’expres-
sion pour la rendre perceptible (atten-

tion, la formalisation d’une œuvre n’im-
plique pas nécessairement sa matéria-
lisation – cf. infra «Les éléments indif-
férents à la protection d’une œuvre 
originale» - une représentation devant
un public constitue une formalisation).
Par conséquent, l’idée ou le concept ne
peuvent être protégés par le droit d’au-
teur. Ainsi, la personne à l’initiative
d’un projet chorégraphique ou du
thème d’une pièce ne peut faire valoir
la protection par le droits d’auteur,
l’idée de projet et de thème n’étant pas
protégeable.

LES ÉLÉMENTS INDIFFÉ-
RENTS À LA PROTECTION 
Dès lors qu’une œuvre est originale 
et formalisée elle est protégée par le
droit d’auteur, et ce quelque soit (art.
L. 112-1 du Code de la propriété intel-
lectuelle - CPI) :
• son genre : les œuvres littéraires, mu-
sicales, chorégraphiques, graphiques,
plastiques sont protégées de la même
façon ;
• sa forme d’expression : l’œuvre peut
être visuelle (c’est le cas notamment des
œuvres scéniques telles que les choré-
graphies, les pantomimes, les numéros
de cirque, etc.). Elle peut être fixée sur
un support matériel (par exemple une
notation, un texte dramatique). Il peut

également s’agir d’une œuvre orale telle
qu’une conférence ou un séminaire ;
• son mérite : la protection par le droit
d’auteur est acquise indépendamment
des qualités esthétiques ou de la valeur
artistique d’une œuvre ;
• sa destination : la finalité artistique
n’étant pas un critère de protection,
l’œuvre d’art appliqué à vocation uti-
litaire est protégée au même titre
qu’une œuvre d’art «pur». 

Par ailleurs, même l’œuvre de l’es-
prit inachevée (par exemple, une es-
quisse, une ébauche) est protégée par
le droit d’auteur (art. L. 111-2 du CPI).

L’ABSENCE DE FORMALITÉS
CONDITIONNANT LA PRO-
TECTION D’UNE ŒUVRE 
Contrairement aux marques ou aux bre-
vets, aucune formalité ne doit être ac-
complie pour que l’œuvre de l’esprit
soit protégeable. Une œuvre originale
et formalisée bénéficie de la protection
par le droit d’auteur du fait même de
sa création (art. L. 111-1 du CPI). 

Ainsi, le dépôt de l’œuvre auprès
de la SACD qui consiste en la remise
sous pli cacheté  par l’auteur d’un do-
cument, d’un papier, ou d’un support
numérique comportant tous les élé-
ments permettant l’identification de
l’œuvre et de son auteur n’est pas une
condition de protection de l’œuvre. Il
s’agit seulement d’une mesure de pré-
caution qui permet notamment à l’au-
teur, en cas de litige, de rapporter la
preuve de l’antériorité de la création et
de sa paternité. 

De même, la déclaration d’une œu-
vre à la SACD, pour les adhérents, n’a
aucune incidence sur sa protection par
le droit d’auteur : l’œuvre d’un auteur
non adhérent à la SACD n’en est pas
moins protégée par le droit d’auteur
dès lors qu’elle remplit les conditions
d’originalité et de formalisation. !
Plus d'information sur scene-juridique.fr

Exemples d’œuvres pouvant bénéficier 
de la protection par le droit d'auteur
L’article L112-2 du CPI fixe une liste non limitative des œuvres de l’esprit suscepti-
bles de protection par le droit d'auteur si elles remplissent les deux critères 
ci-dessus évoqués. Les œuvres chorégraphiques, dramatiques, les numéros 
de cirque, les compositions musicales, les pantomimes font notamment partie 
de cette énumération.
La jurisprudence a également reconnu la qualité d’œuvre protégeable à une mise
en scène dès lors qu’elle porte l’empreinte de la personnalité du metteur en scène
et qu’elle est formalisée. En revanche, si la mise en scène n’est que le reflet des
indications de l’auteur de l’œuvre adaptée, que le metteur en scène est encadré par
ses directives, alors elle ne peut être considérée comme une œuvre protégeable. 


